
 
 

1. Epac Reporting et le devoir dõassistance du franchiseur 

Lõassistance est un des 3 attributs de la franchise qui a trois composantes : une marque, un savoir 
faire et une assistance. Mais le franchiseur ne peut exercer son devoir dõassistance que sõil a 
accès à toutes les informations pertinentes qui lui permettront : 
 

¶ dõidentifier les forces et faiblesses de chaque membre de son r®seau, franchis® et succursale 

¶ de mettre en ïuvre ou de proposer toutes actions appropri®es.  
 
Cõest exactement ce que permet ç Epac Reporting® ». 
 
« Epac Reporting® è est la seule solution du march® qui permet ¨ tout franchiseur dõaller jusquõ¨ 
fournir un compte dõexploitation mensuel « tableau de bord », pour tout établissement de 
son réseau ! 
 
« Epac Reporting® » est organisé autour de deux pôles :  
 

¶ le franchisé qui a accès à toutes ses informations :  

- indicateurs dõactivit® 

- ratios de comparaison des performances 

- compte dõexploitation mensuel  

¶ le franchiseur  

- qui a accès : 
o à toutes les informations du franchisé  
o aux synthèses de ces informations 

- qui peut, très simplement, organiser les regroupements de points de vente, en fonction de 
ses besoins : 
o par succursales 
o par r®gion dõanimation 
o é 

 
Chaque personne habilitée a ainsi accès aux informations qui la concernent : 
 

¶ quand elle le souhaite 

¶ aussi souvent quõelle en a besoin 

¶ depuis nõimporte quel ordinateur  



2. Le contenu des informations 

22..11..  LLee  cchhooiixx  ddeess  iinnddiiccaatteeuurrss  ppeerrtt iinneennttss  

Les syst¯mes de caisse ou de facturation sont engorg®s de chiffres et dõ®tats statistiques. 
Etrangement et malgré cette pléthore de possibilités, nous constatons souvent que les statistiques 
disponibles ne correspondent pas aux besoins exprimés par les réseaux.  
 
Il faut en cr®er dõautres, source de co¾ts et de d®lais suppl®mentairesé. et souvent aussi, source 
de frustrations et de conflits entre les têtes de réseau et les fournisseurs de systèmes 
informatiques. 
 
« Epac Reporting® » intègre dans sa prestation le choix et la définition des informations et ratios 
pertinents, tant au niveau des ventes quõau niveau des charges.  
 
Le principe appliqué est très simple : au-delà de 8 à 10 indicateurs, les informations restituées ne 
sont plus consultées et deviennent, de ce fait, inutiles. 
 
Epac aide dans le choix de ces indicateurs et réussit à convaincre de limiter le système de 
reporting ¨ cette dizaine dõindicateurs pertinents. 
 
Dõun concept ¨ lõautre, les indicateurs seront ®videmment diff®rents. Quelques exemples : CA, 
ticket moyen, articles par ticket, part dõune famille de produits dans le CA (les produits en promo 
par exemple), taux de remplissage, charges de personnel, co¾t mati¯reé. 

22..22..  LLeess  iinnffoorrmmaattiioonnss  dduu  ffrraanncchhiisséé  

Lõ®cran dõaccueil permet une navigation particuli¯rement simple : 
 

¶ Le bouton « activité » donne accès à tous les chiffres pertinents, ventes et charges 

¶ Le bouton « ratios è permet lõacc¯s aux ratios de performances compar®es : le franchisé peut 
comparer ses performances à celles des autres membres du réseau 

¶ Le bouton « comptabilité » donne accès à la comptabilité, présentée sous forme graphique : 
résultat, familles comptables, comptesé 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



2.2.1. Les indicateurs dõactivit® accessibles par le bouton ç Activité » 

Le franchisé peut naviguer dans les onglets, dont chacun correspond à un des indicateurs de 
performance spécifiques au concept : 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les informations sont très « visuelles » : elles ont été travaillées pour être « comprises » sur un 
simple coup dõïil. Elles peuvent aussi °tre montr®es sous forme de tableau, dõhistogramme ou de 
camembert.  
 
Le franchis® peut choisir le mois quõil souhaite consulter, ou toute période personnalisée : 
semaine, mois, trimestre, semestreé 

2.2.2. Les indicateurs dõ®volution des ventes 

D¯s lors que votre syst¯me de caisse contient lõinformation, çEpac ReportingÈ » peut la restituer 
sous forme synthétique : 

 

 
 
 

 



2.2.3. Les indicateurs de performances comparées accessibles par le bouton 
« Ratios » 

Un chiffre a peu dõint®r°t en tant que tel. Il ne prend sa dimension dõinformation pertinente que 
lorsquõil est compar® ¨ dõautres chiffres. 
 
Les ratios pertinents contenus dans « Epac Reporting » sont conçus dans cette perspective : 
chaque établissement est comparé pour chaque ratio à la moyenne des « x » meilleurs, à la 
moyenne du réseau, à la moyenne des « y » moins bons. 
 
Nice 

 
Lille 

 
 

Dõun simple coup dõïil : 
 

¶ Nice sait quõil est au-dessus de la moyenne de 3 meilleurs sur le ratio ticket moyen 

¶ Lille sait quõil est ¨ peine meilleur que la moyenne des 3 moins bons sur ce m°me ratio. 
 
Lõensemble des ratios est trait® de la m°me mani¯re, que ce soit pour les ventes ou pour les 
charges : chacun sait « dõun simple coup dõïil » comment il est positionné et où il doit intervenir. 
 
 
 
 



La m°me information peut °tre affich®e sur une p®riode d®finie par lõutilisateur 
 

 
 

 
Un point de vente est comparé à la moyenne du réseau. Il suffit de cliquer sur le bouton 
« premiers » pour rajouter la courbe des « premiers » sur le graphique : 
 

 
 

« Epac Reporting è est totalement au service de lõutilisateur : il définit lui-m°me, lõensemble des 
param¯tres et la fa­on dõanalyser ses r®sultats. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



2.2.4. Le compte dõexploitation mensuel  

La connaissance des CA et des charges aboutit simplement à la détermination du compte 
dõexploitation ç tableau de bord » : il suffit de soustraire les seconds des premiers ! 
 
Le compte dõexploitation est disponible tous les mois ! 
 
Les résultats sont fournis par présentation  
 

¶ du total des CA mensuels 

¶ du total des charges mensuelles 

¶ du résultat mensuel 

¶ des résultats mensuels cumulés 
 

 
 
 
La condition de base est simple. Les informations de CA et de charges doivent être disponibles à 
la date limite fixée par la tête de réseau : 
 

¶ cõest imm®diat pour les CA, issus du syst¯me de caisse ou de facturation 

¶ cõest tr¯s simple pour les charges : le franchisé doit respecter les dates de transmission 
prévues dans les procédures. 

 
Lõexamen de la comptabilit® ne sõarr°te pas ¨ ce simple tableau synth®tique. Lõutilisateur peut 
« descendre è de niveau en niveau jusquõau compte comptable, par ç clics successifs ». 
 
 


